
Dossier d’enquête publique

Aliénat ion du chemin rural  rue de la  Sauer
Article L.161-10 et suivants du Code rural et de la pêche maritime
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2. MODIFICATION DE L’ARTICLE U2
Alignement par rapport aux voies et emprises publiques

- 1 -

PROJET D’ALIÉNATION ET NOTICE EXPLICATIVE

Monsieur Laurent EHRSTEIN a sollicité la commune de LEMBACH pour acquérir le 
chemin rural sis en prolongation de la rue de la Sauer, dont le tracé traverse des 
parcelles lui appartenant sur lesquelles est établie son entreprise de scierie. De ce 
fait, ce chemin rural n’est plus emprunté depuis plusieurs années par le public.

Conformément à l’article L.161-10 du Code rural et de la pêche maritime, cette 
cession ne pourra intervenir qu’après la réalisation d’une enquête publique qui aura 
pour objet de démontrer que ce chemin a bien perdu son affectation.

Cette enquête est régie par le Code des relations entre le public et l’administration, 
sous réserve des dispositions particulières du Code rural et de la pêche maritime.

- 2 -

NATURE JURIDIQUE ET PROCÉDURE D’ALIÉNATION

L’article L.161-1 du Code rural et de la pêche maritime dispose que :
	 Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux communes, affectés à 

l’usage du public, qui n’ont pas été classés comme voies communales. Ils font 
partie du domaine privé de la commune. 

Le chemin rural en question constitue manifestement un chemin rural dans la mesure 
où :
-	 Il ne porte pas de référence cadastrale, il en résulte qu’il est présumé 

appartenir à une personne morale de droit public, en l’occurrence la commune 
de Lembach;

-	 Il n’a pas fait l’objet d’une procédure de classement dans le domaine public 
comme voie communale, il en résulte qu’il appartient au domaine privé de la 
commune de Lembach.

L’article L.161-10 du Code rural et la pêche maritime dispose que :
	 Lorsqu’un chemin rural cesse d’être affecté à l’usage du public, la vente peut 

être décidée après enquête par le conseil municipal.
	 Par délibération en date du 1er avril 2025, le Conseil Municipal a décidé de 

lancer la procédure de cession, d’organiser une enquête publique sur ce projet 
et d’autoriser le Maire à procéder aux formalités nécessaires.

L’article R.161-25 du Code rural et de la pêche maritime prévoit que :
	 L’enquête prévue aux articles L. 161-10 et L. 161-10-1 a lieu dans les formes 

fixées par le chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public 
et l’administration, sous réserve des dispositions particulières édictées par la 
présente section.
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	 Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l’objet de 
l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le 
public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. 
L’indemnité due au commissaire enquêteur est fixée par le Maire.

L’article R.161-26 du Code rural et de la pêche maritime prévoit que :
	 La durée de l’enquête publique est fixée à quinze jours.
	 Le dossier d’enquête comprend :

a)	 Le projet d’aliénation ;
b)	 Une notice explicative ;
c)	 Un plan de situation ;
d)	 S’il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses.

	 Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le maire ayant pris l’arrêté 
prévu à l’article R. 161-25 fait procéder à la publication, en caractères apparents, 
d’un avis au public l’informant de l’ouverture de l’enquête dans deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans tout le département.

	 En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute 
la durée de celle-ci, l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique est publié par 
voie d’affiches et, éventuellement, par tout autre procédé dans les communes 
concernées par l’aliénation. Cet arrêté est également affiché aux extrémités du 
chemin ou des chemins concernés et sur le tronçon faisant l’objet du projet 
d’aliénation. 

L’article R.161-27 du Code rural et de la pêche maritime prévoit que :
	 A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le 

Commissaire Enquêteur qui, dans le délai d’un mois à compter de la date de 
clôture de l’enquête, transmet au Maire le dossier et le registre accompagnés de 
ses conclusions motivées. En cas d’avis défavorable du Commissaire Enquêteur, 
la délibération du Conseil Municipal décidant l’aliénation est motivée. 

L’article L.134-7 du Code des relations entre le public et l’administration précise 
que :
	 Lorsque l’opération projetée en vue de laquelle l’enquête publique est demandée 

doit être réalisée sur le territoire et pour le compte d’une seule commune, 
l’enquête est ouverte à la mairie de cette commune.

L’article L.134-17 du Code des relations entre le public et l’administration prévoit 
que :
	 Le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d’enquête sont 

choisis parmi les personnes figurant sur les listes d’aptitude prévues à l’article L. 
123-4 du code de l’environnement.

L’aliénation de ce chemin rural sera constatée dans le cadre de l’élaboration 
d’un acte authentique entre la commune de Lembach et l’acquéreur.
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PLANS DE SITUATION DU CHEMIN RURAL
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Chemin rural concerné par la procédure tel qu’il apparaît au cadastre
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Emplacement du chemin rural concerné par la procédure

N

Le chemin rural en prolongation de la rue de la Sauer traverse la propriété de M. EHRSTEIN 
et n’est plus emprunté par le public. 
Pour cette raison, celui-ci a demandé à la Commune la possibilité d’aliéner le chemin rural.  
Dans sa délibération du 1er avril 2025, le Conseil Municipal s’est prononcé favorablement sur 
le principe d’aliénation. 

 Tracé du chemin rural rue de la Sauer

Propriétés de M. Ehrstein jouxtant le chemin
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LISTE DES PROPRIÉTAIRES INFORMÉS

Emplacement du chemin rural concerné par la procédure

Propriétés de M. Ehrstein
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Propriétaires informés par courrier d’une éventuelle 
cession du chemin rural

Liste des propriétaires informés et localisation de leur propriété
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ANNEXES

Délibération du Conseil Municipal
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Lettre d’intention d’acquérir de Mr Ehrstein
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Arrêté de mise à l’enquête publique et de désignation du commissaire enquêteur
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Annonces légales

Dernières Nouvelles d’Alsace, édition du 09/11/2025 
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Est Agricole et Viticole, édition du 14/11/2025
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